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La Fédération Romande des Associations de Parents d’Elèves du canton 
de Berne (FRAPEB) recherche de nouveaux membres… 
 
Il y a quelques dizaines d’années, les associations de parents d’élèves (APE) francophones de notre 
canton se sont fédérées pour pouvoir faire entendre l’avis des parents auprès de la Direction de 
l’Instruction Publique. Jusque vers la fin des années 1990, les APE étaient très actives et représentatives 
des parents parce qu’elles existaient dans de nombreuses régions du Jura bernois et à Bienne. 
 
Puis, peu à peu, certaines APE ont commencé à disparaître et on a assisté à l’émergence des conseils de 
parents qui se veulent surtout actifs sur le plan local. Suite à un changement de statuts, la FRAPEB 
regroupe désormais : 
 
-  des associations de parents d’élèves 
-  des conseils de parents d’élèves  
-  des membres individuels 
 
Et poursuit les objectifs suivants : 
 
 Faire connaître au public l’opinion des parents sur les questions d’intérêt général et la faire valoir 

auprès des autorités compétentes (principalement la DIP). 
 Développer sur le plan cantonal, par les APE, les Conseils de parents et les membres individuels, 

les contacts entre parents, enseignants et autorités scolaires et civiles. 
 Fédérer sur le plan cantonal romand, les associations de parents d’élèves ou autres groupements 

de parents afin de faciliter leur collaboration et de permettre une coordination des informations au 
sujet de l’école en général. 

 Encourager la création de nouveaux groupements de parents ou associations locaux. Au niveau de 
l’enseignement, soutenir une école de qualité et une harmonisation des programmes scolaires sur 
le plan national. 

 Seul partenaire francophone représentant les parents auprès de la DIP, notre fédération a été 
reconnue officiellement comme organe de consultation en 1992, ce qui nous permet d’être 
consultés régulièrement lors de projets divers. Actuellement, nous sommes partenaires du projet 
RELEO (révision partielle de la Loi sur l’Ecole Obligatoire en 2012). 

 
La FRAPEB entretient également des relations avec la Conférence de la Coordination Francophone de 
l’instruction publique et fait partie de la Fédération des Associations de Parents d’Elèves de la Suisse 
Romande et du Tessin (cette instance représente indirectement environ 15'000 parents). De plus, le 
président siège au conseil de la HEP-BEJUNE. 
 
Notre fédération arrive en ce moment à un tournant de son existence étant donné que plusieurs 
membres portant des responsabilités souhaitent remettre leur mandat. Elle est donc à la recherche de 
nouveaux membres pour prendre le relais, par exemple de jeunes parents motivés à s’impliquer dans la 
chose scolaire pendant quelques années. Faute de pouvoir renouveler ses forces, elle s’essoufflera et 
finira par se taire définitivement. S’investir pour nos enfants en vaut la peine, alors n’hésitez pas, 
contactez-nous. 
 
Nos statuts et d’autres informations sont disponibles sur le site Internet www.frapeb.org. Toute personne 
intéressée peut prendre contact avec le président par courriel (président@frapeb.org) ou par téléphone 
(079 660 23 74). 
 
Marc Utermann, président 
 


